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Contexte et objectifs

Le Pays Cœur de Flandre bénéficie de plusieurs atouts liés à la 
présence de plusieurs villes structurantes sur le territoire, d’un 
appareil commercial, artisanal et de services fort, d’une bonne 
dynamique démographique ainsi que d’un potentiel touristique à
développer.

Il apparaît néanmoins des difficultés sur le plan commercial et 
artisanal qui se traduisent par :

- un rétrécissement progressif de l’offre de commerce de 
proximité,

- un faible taux de création d’entreprise,

- une mise en réseau des entreprises insuffisante,

- un vieillissement de la population commerçante,

- des mutations de locaux commerciaux en espaces d’habitation.

Dans ce contexte, le Pays Cœur de Flandre, en collaboration avec la 
CCI d’Armentières Hazebrouck, la Chambre de Métiers du Nord et la 
Chambre d’Agriculture du Nord, a souhaité mettre en œuvre un 
programme d’actions opérationnelles dans le cadre du FISAC (Fond 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce), ayant 
pour objectif le maintien et la dynamisation du commerce et du tissu 
artisanal local. 

Le cabinet AID Observatoire a été mandaté pour réaliser l’étude 
préalable afin de  :

� caractériser et effectuer le bilan du tissu commercial et 
artisanal actuel,

� définir une stratégie de redynamisation du commerce, de 
l’artisanat et des services au niveau local afin de garantir la 
pérennité de l’offre existante ainsi que sa diversité.

La méthodologie mise en œuvre est donc destinée à :

� identifier les forces et faiblesses et proposer des réponses 
aux dysfonctionnements constatés,

� évaluer les potentialités de développement des fonctions 
commerciales et artisanales en tenant compte de l’offre 
existante, des éléments de concurrence extérieurs et des 
potentiels de consommation,

� proposer une stratégie d’intervention déclinée en un plan 
d’actions sous forme de fiches actions opérationnelles.
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Méthodologie

Le présent document détaille la première étape de cette 
étude, le diagnostic de l’appareil commercial et artisanal du 
territoire qui permettra de mettre en évidence les difficultés 
rencontrées mais aussi les perspectives de développement. 

Il traite des différents éléments qui caractérisent l’activité
commerciale et artisanale du territoire :

� en premier lieu, un état des lieux général des 
éléments d’environnement susceptibles d’influencer 
l’organisation et les caractéristiques de l’offre 
commerciale et artisanale, 

� ensuite, une analyse qualitative et quantitative de 
l’offre commerciale et artisanale du territoire,

� pour finir, la troisième partie étudiera le 
comportement d’achats des ménages locaux vis à
vis de l’offre commerciale du Pays.

Les constats issus de ces investigations vont permettre de 
définir les principaux enjeux qui émergent sur le Pays et sur 
lesquels il sera possible de s’appuyer pour mettre en place 
un programme pluriannuel d’intervention en faveur du 
commerce et de l’artisanat.

Pour mener à bien cette phase, plusieurs investigations 
complémentaires ont été conduites :

� Un bilan de situation des principaux éléments 
d’environnement à partir d’entretiens auprès des 
acteurs politiques locaux et des partenaires de 
l’opération, d’une analyse documentaire et statistique 
des études existantes.

� Un diagnostic qualitatif et quantitatif des activités 
commerciales et artisanales à l’aide des éléments suivants :

� Le repérage terrain de chacun des pôles commerciaux 
du territoire (comptage des commerces et analyse du 
fonctionnement urbain).

� La prise en compte des fichiers d’offre commerciale 
dont disposent les Chambres consulaires.

� Une enquête auprès d’un échantillon représentatif de 
300 commerçants et artisans afin de connaître le 
fonctionnement actuel de leur point de vente, leur 
dynamique et recueillir leurs projets.

� Des entretiens auprès des associations de 
commerçants ainsi qu’avec les représentants des 
Chambres consulaires.

� Le recueil d’informations complémentaires auprès des 
différentes communes par le biais d’une enquête 
courrier. 

� Une analyse des comportements d’achats et des attentes de 
la clientèle par l’intermédiaire :

� De données concernant la structure de la 
consommation des ménages locaux.

� De l’étude de consommation et de comportements 
d’achat de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
d’Armentières.
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PREMIERE PARTIE :

Éléments d’environnement
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1. Présentation et organisation du territoire

� Il s’agira de définir un programme d’actions territ orialisé
qui permette de favoriser une bonne desserte 
commerciale et artisanale de l’ensemble du territoi re tout 
en tenant compte des phénomènes de concurrence de 
l’offre locale vis à vis des pôles extérieurs. Le 
développement commercial local devra donc s’envisag er 
en prenant en compte les habitudes de consommation 
actuelles.

Le positionnement du territoire vis à vis des autres pôles 
commerciaux ainsi que l’infrastructure routière permettent 
notamment d’expliquer les pratiques de consommation des 
ménages locaux. 

� Le Pays Cœur de Flandre regroupe 5 intercommunalités 
ainsi que 3 communes isolées. L’essentiel du Pays est 
situé sur le département du Nord, néanmoins quatre 
communes appartiennent au Pas-de-Calais. Par ailleurs, le 
territoire jouxte la Belgique au Nord-Est.

� Le territoire est traversé par deux axes de circulation 
majeurs :

- l’A25 qui relie Lille à Dunkerque et traverse le 
territoire dans un sens Nord-Sud. Cet axe renforce la 
proximité avec l’agglomération lilloise et va jouer un 
rôle en terme d’évasion commerciale.

- la RN42 qui représente la principale liaison Est-Ouest 
et permet une liaison satisfaisante entre Hazebrouck 
et Bailleul.

� Quant au maillage secondaire, il est relativement peu 
structuré pénalisant les déplacements internes au territoire. 
En effet, cela provoque une faible fluidité du trafic dans la 
Plaine de la Lys et l’isolement des communes moins 
importantes.



Etude préalable à la mise en place d'un FISAC sur l e Pays Coeur de Flandre                                      Rapport  de diagnostic / Janvier 2008 7

2. Caractéristiques démographiques

L’estimation de la population en 2007 a été réalisée à partir  de deux 
sources complémentaires :

� prolongement de la tendance observée lors des 
recensements intermédiaires de l’INSEE depuis 1999 lorsque 
ceux-ci ont été réalisés,

� projections réalisées par AID Observatoire sur la base des 
évolutions passées et  des permis de construire déposés 
entre 1999 et 2007 en l’absence de recensements 
intermédiaires

• Le territoire compte près de 120 200 habitants en 2007. 
Hazebrouck, la commune principale représente 21 700 
habitants. Bailleul, deuxième pôle en terme d’importance 
démographique, totalise 14 150 habitants.

� Les autres communes de plus de 3 000 habitants se 
retrouvent toutes au Sud du territoire. Mis à part Steenvoorde 
qui représente un pôle de fixation au Nord. Une dizaine de 
communes regroupent 70 % de la population du territoire, 
témoignant de l’importance du caractère rural de ce dernier.

� En terme d’évolution de population, celle-ci a été évaluée à
3% depuis 1999. Les deux principales communes 
connaissent des évolutions plus modérées que la moyenne 
du territoire.

� Les concentrations de population sont déterminantes  sur la 
répartition géographique des activités commerciales , les 
hiérarchies et la fonction des pôles commerciaux.

� Le territoire est dans une dynamique démographique plutôt 
positive ce qui constitue un facteur de maintien vo ir de 
développement possible pour l’activité commerciale. En 
effet, une croissance démographique est synonyme d’ un 
renforcement du potentiel de consommation.
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3. Économie et emploi

� Le niveau de vie des ménages plutôt élevé traduit un  pouvoir d’achat supérieur à la moyenne et donc des 
opportunités en terme de potentiel de consommation pour les commerces. Cependant, le phénomène des 
migrations extérieures des actifs vers leur lieu de  travail aura pour conséquence de favoriser les con sommations 
à l’extérieur du territoire de résidence.

� Par ailleurs, l’offre commerciale et artisanale dev ra prendre en compte la tendance à la résidentialisat ion du 
territoire avec les conséquences en terme d’importa nce des dépenses liées à l’équipement de la maison 
notamment.

Le dynamisme commercial d’un territoire est en lien direct avec sa 
santé économique. En effet, un territoire qui dispose d’une offre 
d’emploi satisfaisante :

- permet d’une part de fixer les actifs, donc de limiter en partie
l’évasion commerciale,

- augmente d’autre part le potentiel de consommation des 
ménages actifs.

Les constats suivants sont issus du diagnostic du SCOT de Flandre 
Intérieure.

• La structure économique du territoire fait état d’une forte 
composante industrielle des emplois ainsi que de l’importance de
l’économie agricole. Pour autant, ces deux secteurs connaissent 
actuellement une forte évolution à la baisse s’accompagnant d’un

phénomène de tertiarisation croissant.
• En  terme de pôle d’emplois, le maillage économique est assez 
harmonieux sur le territoire avec plusieurs pôles importants et 

différenciés.
• Plusieurs indicateurs tels qu’un revenu par habitant supérieur à 
celui de la région témoin et des navettes domicile-travail importantes 
vers la métropole lilloise (seulement 33% des actifs travaillent sur 

leur commune de résidence) témoignent d’une résidentialisation et 
de péri-urbanisation de la métropole lilloise.

Emplois au lieu de travail

Constructio
n

6%

Agriculture
5%

Tertiaire
57%

Industrie
32%

Source : SCOT de Flandre Intérieure 
– INSEE 1999

Part des ménages imposés sur le revenu

Source : INSEE, DGI 2002

52,4%Nord – Pas de Calais

57,5%Pays Cœur de Flandre
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4. Tourisme

� Le territoire présente une vocation touristique com pte tenu de la présence d’atouts naturels, 
architecturaux et gastronomiques. La proximité de l’ agglomération lilloise pourrait permettre de 
développer une fréquentation de loisirs auprès de l a population urbaine.

� Actuellement, le niveau de fréquentation ne permet pas de dégager des apports significatifs pour les 
commerces.

Le potentiel de consommation induit par la fréquentation touristique peut être un facteur participant au développement des activités 
commerciales. Il s’agit donc de caractériser le positionnement touristique du territoire et d’évaluer les retombées potentielles sur le 
commerce local.

Les accroches touristiques du territoire s’organisent autour des thématiques suivantes :

• diversité des paysages naturels (sites des Monts de Flandre, forêt de Nieppe, vallée de la Lys)

• patrimoine architectural diversifié et de qualité (notamment l’abbaye du Mont de Cats qui a enregistré une fréquentation de 

30 000 visiteurs en 2003)

• savoir-faire festif et évènements traditionnels

• gastronomie

L’offre en hébergement est marquée par des équipements ruraux de qualité. A ce titre, les activités de vente de produits à la ferme 
tend également à se développer.

La fréquentation touristique reste relativement faible sur le territoire. Elle est cependant destinée à se développer dans les années à
venir. En effet, le Pays Cœur de Flandre a engagé une démarche collective de valorisation du territoire à travers un réseau d’offices 
de tourisme et d’actions de communication communes.
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5. Les enjeux liés aux éléments d’environnement

Les principaux constats relatifs aux éléments d’environnement sont les suivants : 

• Une proximité et des échanges importants avec l’aggl omération lilloise qui vont limiter les potentiels 
d’évolution de l’offre commerciale locale.

• Une dynamique démographique positive qui va permett re de soutenir le maintien voir le développement de s 
activités commerciales et artisanales.

• Une forte résidentialisation du territoire à accompa gner dans le cadre de l’adaptation de l’offre de pr oduits et 
services.

Cette analyse a permis de mettre en avant plusieurs enjeux :

� Nécessité de limiter les phénomènes de ville-dortoir  en maintenant une offre de proximité pour fixer les  
dépenses des actifs qui travaillent à l’extérieur du  territoire. L’enjeu pour l’offre locale consistera  à maintenir 
une partie de la consommation sur place notamment e n ce qui concerne les achats de proximité.

� Accompagnement et anticipation des mutations économ iques et sociologiques dans l’offre de commerces, 
services et artisanat.

� Maintien d’une desserte commerciale minimale dans l es communes pour assurer une réponse aux besoins 
de proximité tout en prenant en compte la question l a viabilité économique des activités.
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DEUXIEME PARTIE :

Armature commerciale et artisanale
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1. Pôles commerciaux concurrents

Un élément important à prendre en compte est la localisation et la 
nature des pôles commerciaux extérieurs au territoire susceptibles 
de concurrencer les activités commerciales du Pays Cœur de 
Flandre. En effet, le niveau d’attractivité de l’offre concurrente située 
à proximité aura un impact sur le potentiel de développement 
commercial local.

• Le pôle commercial le plus important est celui de Lille du fait 
de sa densité et sa diversité. Compte tenu de l’attractivité
extra-départementale de ce pôle majeur, les consommateurs 
sont donc soumis à une attraction très importante au niveau 
commercial hors des limites du territoire. Par ailleurs, les 
habitudes de déplacements domicile-travail présentés 
précédemment tiennent à renforcer l’hypothèse d’évasions 
commerciales d’un niveau élevé.

• Bien que moins dense en ce qui concerne la surface 
commerciale, les pôles d’Englos et de Lomme sont également 
directement concurrentiels. Il sont en effet situé à proximité
immédiate du territoire et présentent une spécialisation en 
équipement de la maison. 

• Le territoire étant vaste, les effets d’attraction extérieurs sont 
différents selon le secteur d’habitation. En effet, le secteur de 
Bailleul sera davantage sous influence de la métropole 
lilloise, le Sud du Pays sera attiré par Béthune et l’Ouest par 
le pôle St Omer-Longuenesse.

� La présence de pôles commerciaux structurés aux lim ites 
du territoire va induire des comportements d’évasio n des 
dépenses commerciales principalement non alimentair es. 

� L’objectif sera d’identifier les marges de manœuvre  
envisageables pour maintenir une consommation sur 
place en renforçant l’attractivité de l’offre commer ciale 
locale.
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2. Offre commerciale en grandes surfaces
En complément de l’offre en commerces traditionnels, le volume et la 
répartition par famille de produits des grandes surfaces permettent de 
donner des indications quant à la fonction des pôles commerciaux et à
leur capacité d’attraction.

• Le territoire compte 88 000 m² de surfaces commerciales. Cette 
offre se répartit pour moitié entre l’offre alimentaire et non 
alimentaire.

• En ce qui concerne l’offre non alimentaire, l’équipement de la 
maison est le secteur le plus représenté avec 26% de l’offre 
globale, ce qui est classique sur des territoires semblables. Il est à
noter une offre non négligeable en équipement de la personne 
(11%) ainsi qu’en produits de culture, loisirs.

• Trois pôles présentent une offre dans les 4 familles de produits : 
Hazebrouck, qui concentre 30% de l’offre, Bailleul et Nieppe. Si 
l’offre des deux premiers pôles correspond à une logique de 
fixation de la consommation des ménages résidents, le dernier 
bénéficie davantage d’effets d’opportunités liés à la présence en 
sortie d’autoroute.

• On retrouve une seconde catégorie de pôles présentant une 
densité et une diversité moins importantes (entre 5 000 et 10 000 
m² de surfaces commerciales) tous situés au Sud du territoire.

• Mis à part le pôle commercial de Steenvoorde-Terdeghem au Sud, 
les autres communes présentent principalement une structure 
d’offre de proximité par le biais d’un supermarché ou d’un hard-
discount.

� L’offre en grande surface apparaît comme relativeme nt équilibrée entre alimentaire et non 
alimentaire avec un renforcement récent de cette ca tégorie de produits (implantation de Décathlon 
à Bailleul et prévue de King-Jouet et Aubert).

� L’analyse de la répartition géographique des pôles commerciaux renvoie globalement à la 
répartition de la population.

� Cette première approche permet de dessiner une hiér archie et une fonction des pôles commerciaux 
du territoire.
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3. Offre commerciale en petits commerces

� Le maillage en commerce traditionnel renforce la le cture en terme de hiérarchie et de fonction des 
pôles commerciaux du territoire suite à l’analyse de  l’offre en commerces de grande distribution.

� La place des cafés, hôtels et restaurants comme «de rniers lieux de vie» dans les bourgs est 
également une caractéristique marquante de l’offre en commerces sur le territoire.

L’offre commerciale de « petits » commerces représente l’ensemble de 
l’offre commerciale de moins de 300 m² (seuil CDEC) pour les 
produits alimentaires, d’équipement de la personne et de la maison et 
les biens de culture-loisirs. Les cafés hôtels et restaurants (CHR) ont 
également été pris en compte dans l’analyse commerciale. Cette 
dernière a été réalisée à partir des fichiers consulaires sur l’offre en 
commerce de moins de 300 m² et en services commerciaux visant à 
appréhender la composition de l’offre par secteur d’activité et par 
communes.

• Le territoire compte 620 locaux d’activités avec une part 
importante représentée par les cafés, hôtels et restaurants 
(40%) par rapport à des territoires similaires. Le maillage du 
territoire en commerces traditionnels est relativement 
satisfaisant avec une offre équilibrée entre les différentes 
familles de produits si ce n’est plus faible en culture/loisirs.

• La répartition géographique des commerces suit globalement la 
répartition démographique. On retrouve en effet la 
prédominance d’Hazebrouck avec 165 locaux d’activités, suivit 
par Bailleul (autour de 90), Merville (50) et Nieppe (40).

• Il est intéressant de souligner une faiblesse de l’offre en 
commerces traditionnels de La Gorgue au regard de la 
population de la commune. Ceci vient probablement du fait que 
cette commune s’étend sur plusieurs lieux-dits différents.

• Au contraire Steenvoorde présente une densité d’offre 
importante comparativement à la taille de la seule commune. Ce 
constat met en évidence le rôle de desserte du pôle pour les 
communes proches. 
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4. Commerces non sédentaires

� La dynamisation des marchés voire éventuellement la  
création de nouveaux marchés s’appuyant sur l’offre  de 
produits du terroir locale sera un enjeu important.

� La desserte commerciale des communes les plus rural es et 
pour une population peu mobile (personnes âgées) pa r les 
tournées est un élément à conserver sur le territoir e. Il sera 
nécessaire dans le courant des phases suivantes de l’étude 
de mesurer les améliorations envisageables.

Le commerce non sédentaire est traditionnellement considéré
comme une activité locomotive qui participe à l’attractivité
commerciale d’une commune. Il constitue un réel complément à
l’offre commerciale sédentaire.

Les données présentées sont issues du fichier des marchés de la 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Nord, complétée par une 
enquête auprès des communes du Pays.

• Sept communes accueillent des marchés hebdomadaires. 
Bien que ce nombre ne soit pas très important, le nombre 
d’exposants allant de 15 à 70 permet à ces marchés de 
bénéficier d’une attractivité significative (au-delà de la 
commune). Elles correspondent également aux principaux 
pôles commerciaux identifiés précédemment.

• Il est également à noter la présence d’un marché estival à
Boeschepe ainsi que de 2 marchés de taille très réduite sur 
Steenwerck et Saint Sylvestre Cappel.

• En ce qui concerne les tournées, elles semblent relativement 
bien organisées sur le territoire. En effet, sur les 26 
communes ayant répondu à l’enquête, 65% bénéficie d’une 
tournée. Il s’agit souvent d’un poissonnier ou d’un boucher-
charcutier qui vient souvent sur des communes non 
desservies par des activités sédentaires.
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5. Caractéristiques économiques des activités commer ciales

Une enquête auprès de 150 commerçants a permis d’obtenir des informations 
concernant le fonctionnement des activités et les attentes et projets des 
commerçants et artisans commerçants.

Afin de permettre d’analyser les résultats des enquêtes, le territoire a été
sectorisé selon des zones géographiques qui présentaient des problématiques 
commerciales semblables.

Les caractéristiques des commerçants

� Un tiers des commerçants interrogés a plus de 50 ans. La problématique 
de renouvellement des commerçants suite à un départ en retraite apparaît 
donc comme décisive sur le territoire. Cette proportion est d’autant plus 
importante dans les territoires ruraux où elle atteint presque 50%.

Activité des entreprises

� L’analyse des évolutions des chiffres d’affaires permet de dégager une 
dynamique conforme à la moyenne de territoires similaires, à savoir une 
répartition quasi-équivalente entre le pourcentage d’entreprises en baisse, 
stables et en croissance.

� Les cafés, hôtels et restaurants et les commerces en équipement de la 
personne semblent davantage en difficulté. De même, le plus fort 
pourcentage d’entreprises en perte d’activités se trouvent sur Hazebrouck et 
dans les zones rurales. Le Pays des Géants et la Vallée de la Lys semblent 
connaître une évolution de leur activité plus favorable.

� La part du chiffre d’affaires réalisée avec la clientèle belge a été évaluée en 
moyenne à 4% sur l’ensemble du territoire. Logiquement, ce sont les 
communautés de communes frontalières (CC Pays des Géants, CC Mont de 
Flandre – Plaine de la Lys et CC Rurales des Monts de Flandre) qui 
connaissent les taux les plus élevés (entre 6 à 8%).

� Le pourcentage d’activité due au tourisme a lui été évalué à 7% en 
moyenne. Il est plus élevé dans la CC Rurales des Monts de Flandre, CC 
Houtland et CC Pays des Géants pour atteindre entre 10 à 20%. Les cafés, 
hôtels et restaurants sont les activités les plus impactées par cet apport 
(pourcentage de 14% du chiffre d’affaires).

Age du dirigeant

1%
13%

24%

30%

28%

4%

Moins de 20 ans 20-30 ans 31-40 ans
41-50 ans 51-60 ans + de 60 ans

Forte baisse 
(-20 %)

4%

Baisse 
(-10%)
13%

Forte 
croissance 

(+20 %)
6%

Stabilité (0%)
35%

Croissance 
(+10 %)

24%

Evolution du chiffre d'affaires



Etude préalable à la mise en place d'un FISAC sur l e Pays Coeur de Flandre                                      Rapport  de diagnostic / Janvier 2008 17

6. Caractéristiques des chefs d’entreprise

Les projets des dirigeants

• Les dirigeants sont plutôt dans une logique d’objectif de 
stabilité de leur activité, ce qui ne traduit pas une dynamique 
particulièrement positive sur le territoire.

• 16% des commerçants souhaitent cesser leur activité. La 
majorité a ce projet à court terme (1an) et un seul indique 
avoir trouvé un repreneur.

• Peu de souhaits spontanés de formation (13%) et 
d’investissements (21%) ont été exprimés. Pour ceux qui 
souhaitent recevoir une formation, les thèmes les plus 
souvent abordés concernant les aspects techniques des 
métiers (38%) et l’informatique et internet (33%).

• En ce qui concerne les investissements envisagés, on trouve 
principalement :

- la rénovation de l’aménagement intérieur du commerce 
(20%)

- l’achat de matériel de production (17%)

- la rénovation de la façade extérieure (17%)

Dynamique associative

• Un quart des commerçants fait partie d’une association et un 
tiers participe aux animations de son centre-ville. Le manque 
d’intérêt est la principale raison invoquée.

Les opinions et attentes des dirigeants

• Seuls 9% des professionnels interrogés connaissaient le 
principe des démarches FISAC. Pour autant , les attentes 
pour le maintien et la dynamisation du commerce de proximité
sont fortes, notamment en ce qui concerne la mise en place 
d’actions communes (animations, publicités).

Projets

Développer 
votre 

activité 
actuelle

21%

Modifier 
votre 

activité 
3%

Cesser 
votre 

activité
16%

Maintenir 
votre 

activité 
60%

Projets en matière de personnel

1%

17%

0% 20% 40% 60% 80%

Réduire
l'effectif

Embaucher

Rester stable
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7. Analyse qualitative de l’offre commerciale

� Les résultats de l’enquête mettent en évidence une 
nécessité de mise en réseau plus importante des 
commerçants afin d’enclencher une dynamique 
d’ensemble autour d’un projet.

� Il s’agira également de sensibiliser les acteurs à l ’intérêt 
de la démarche FISAC et de les mobiliser par des ac tions 
de communication et d’animation.

� Il a également été demandé aux professionnels de noter de 1 
à 5 différentes thématiques ayant trait à l’offre commerciale et 
l’environnement de leur commune d’implantation s’il s’agissait 
d’un pôle commercial important ou de la centralité
commerciale la plus proche, le cas échéant.

• Les notes moyennes obtenues s’élèvent à :

� 3,2 pour l’offre commerciale

� 3,4 pour l’environnement commercial

• Les animations commerciales ainsi que le stationnement, qui 
arrive traditionnellement en dernière position, sont les deux 
thématiques les moins bien notées sur le territoire.

• Steenvoorde est le pôle commercial qui arrive en tête. Le fait 
que le centre-ville ait été entièrement réaménagé lors d’une 
opération FISAC récente est certainement le facteur explicatif 
de cette image qualitative.

• Il est à noter que le stationnement est mal noté sur 
Hazebrouck comparativement aux autres centre-villes, ainsi 
que les animations commerciales. Il est également identifié un 
manque en activités et commerces de loisirs sur Hazebrouck.

Note moyenne en matière d'offre 
commerciale

3,2

3

3,4

3,3

3,1

2,7

3,4

0 1 2 3 4

Moyenne

Marché

Aspect des commerces

Rapport qualité / prix

Diversité commerciale

Animations commerc.

Profession-nalisme des cct

Moyenne : 6

Note moyenne en matière  
d'environnement urbain

3,4

3,8

3,4

3,6

3,6

3,3

2,8

3,4

0 1 2 3 4

Moyenne

Services
publics

Circulation
piétons

Stationnement
suffisant

Moyenne : 6,7
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8. Caractéristiques des activités artisanales

150 artisans du Pays Cœur de Flandre ont été interrogés par le 
biais d’une enquête téléphonique portant sur les caractéristiques et 
le fonctionnement des activités, ainsi que les besoins et attentes des 
professionnels.

Composition de l’offre artisanale

� Près de 970 activités artisanales sont recensées dans le 
fichier des Chambres de Métiers du territoire.

� Les activités relatives au bâtiment représentent 58% de l’offre 
globale. Elles constituent généralement 40 à 60 % de l’offre 
artisanale globale sur des territoires similaires. L’offre en 
artisanat du bâtiment sur le territoire se situe donc dans la 
fourchette haute.

� En terme de densité, avec 120 habitants par activité, les 
activités artisanales du territoire sont proches des indicateurs 
généralement observés. Ces derniers sont en effet au niveau 
national de l’ordre de 1 artisan pour 100 habitants.

Profil des dirigeants

� 30% des artisans ont plus de 50 ans. La problématique liée 
au vieillissement des dirigeants, constatée également 
concernant la population commerçante, s’avère importante.

� Une majorité souhaite maintenir son activité (58%) voir la 
développer (27%). Seuls 9% envisagent une cessation 
d’activité. Il s’agit d’une logique davantage positive que celle 
concernant les commerçants.

� 45% des artisans interrogés sont installés en centre-ville, 38% 
en zone rurale. Pour autan, ils sont globalement satisfaits de 
leur implantation.

31- 40 
ans
29%

51- 60 
ans
28%

20- 30 
ans
9%

41- 50 
ans
32%

+ de 60 
ans
2%

Projets des artisans dans les 3 ans à 
venir en terme d'activité

Délocaliser 
3%

Cesser 
9%Maintenir

58%

Agrandir 
27%

Modifier 
3%

Lieu d'implantation

45%

3%4%

38%

7%

1% 2%

Centre-ville Zone artisanale
Zone commerciale Zone industrielle
Zone rurale En périphérie
Autres

Age du dirigeant
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9. Analyse qualitative de l’offre

� Les entreprises artisanales sont dans une dynamique  
positive en terme d’activité. Ceci se traduit par l ’existence 
de nombreux projets de développement (recrutement, 
investissement, formation).

� Il s’agira donc de développer l’accompagnement des 
entreprises dans leurs diverses démarches de 
développement par l’intermédiaire d’interlocuteurs 
référents.

Bilan économique des activités artisanales

• Les entreprises artisanales sont plutôt dans une dynamique 
positive : 58% ont en effet un chiffre d’affaires en hausse.

• Une majorité travaille sur son canton ou département. Il s’agit 
donc de chantiers relativement proches.

• Cette situation favorable se ressent nettement au niveau des 
projets :

� 34% souhaitent embaucher

� 43% ont des projets d’investissement

� Dans ce contexte positif, 51% estiment l’avenir de l’artisanat 
local positif.

� 26% expriment des besoins en formation principalement 
concernant le métier exercé.

stable
26%

en forte 
baisse (-

20%)
1%

en forte 
hausse 
(+20%)

14% Moins de 
30 ans

6%

en hausse 
(+10%)

41%

en baisse 
(-10%)
12%

Évolution du Chiffre d'affaires
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10.          Pôles majeurs

EM
5%

CHR
10%

Services
33%

Vacants
7%

ALI
13%

C/L
8%

EP
24%

Total : 181 locaux commerciaux

Hazebrouck  Centre-ville

EnjeuxEnjeux

•• Commercialisation des locaux vacants.Commercialisation des locaux vacants.

•• Animation du centreAnimation du centre--ville.ville.

•• Renforcer l’attractivité de l’offre commerciale (locomotives comRenforcer l’attractivité de l’offre commerciale (locomotives commerciales).merciales).

•• Éviter les concurrences entre l’offre des galeries marchandes deÉviter les concurrences entre l’offre des galeries marchandes de la grande la grande 
distribution et celle du centredistribution et celle du centre--ville.ville.

Environnement urbain
• Circulation piétonne aisée
• Sonorisation de la rue piétonne
• Aménagements urbains  qualitatifs

Source : Repérage AID Observatoire

Offre commerciale
• Spécialisation de l’offre commerciale en produits d’équipement de la 

personne.
• Absence d’enseignes nationales paliée notamment en équipement de

la personne par une offre multimarques.

• Des locaux vacants concentrés autour de la place Général de Gaulle.
• Quelques magasins indépendants de grande qualité en terme d’offre 

et d’aspect extérieur (notamment des commerces de bouche).
• Une commercialité satisfaisante (pourcentage d’activités commerciales 

par rapport au nombre total d’activité).
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10.       Pôles majeurs

Environnement urbain
• Circulation automobile sur la Place Charles de Gaulle peu 

évidente.
• Traversées piétonnes non sécurisées.
• Entrée de ville peu qualitative (présence de nombreuses 

enseignes publicitaires).
• Présence d’une zone bleue pour le stationnement.

EnjeuxEnjeux

•• Maintenir la commercialité de l’offre du centreMaintenir la commercialité de l’offre du centre--ville.ville.

•• Harmoniser la qualité architecturale du bâti non commercial Harmoniser la qualité architecturale du bâti non commercial 
avec celui des vitrines commerciales.avec celui des vitrines commerciales.

•• Animer le centreAnimer le centre--ville.ville.

•• Réalisation d’aménagements urbains qualitatifs (place Réalisation d’aménagements urbains qualitatifs (place 
centrale).centrale).

•• Développer les modes de circulation doux.Développer les modes de circulation doux.

•• Veiller aux transformations de locaux commerciaux en locaux Veiller aux transformations de locaux commerciaux en locaux 
d’habitation.d’habitation.

EM
6%

CHR
17%

Services
37%

Vacants
1% ALI

15%

C/L
6%

EP
18%

Total : 109 locaux commerciaux

Bailleul  Centre-ville

Source : Repérage AID Observatoire

Offre commerciale
• Quasi-absence de locaux vacants.
• Absence d’enseignes nationales en équipement de la 

personne.

• Part importante représentée par les activités de services.
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11.      Pôles secondaires

EM
7%

CHR
13%

Services
35%

Vacants
7% ALI

18%

C/L
9%

EP
11%

Principaux constats
• Dispersion des commerces le long de la route 

départementale.

• Aspect vieillissant des commerces.
• Perte de la densité commerciale autour de la place 

centrale.

Principaux enjeux
• Devenir des commerces le long de la route 

départementale.

• Affirmation de la centralité commerciale.

Merville Centre-ville

Nombre total d’activités : 80

Principaux constats
• Environnement commercial peu attractif (bâti commercial, 

traversées piétonnes, zone de forte circulation automobile, 
trottoirs)

• Vacance commerciale
• Zone bleue pour le stationnement

Principaux enjeux
• Atténuation des nuisances dues à la circulation 

automobile

• Amélioration des conditions de circulation piétonne

EM
5%

CHR
14%

Services
31%

Vacants
8%

ALI
16%

C/L
14%

EP
12%

Nombre total d’activités : 71

Source : Repérage AID Observatoire

Estaires Centre-ville
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11.      Pôles secondaires

Principaux constats
• Environnement commercial récent et qualitatif
• Présence d’une offre qualitative (aspect des commerces)

Principaux enjeux
• Vacance commerciale à surveiller
• Animation de la centralité
• Signalisation du centre-ville à l’extérieur

EM
7%

CHR
13%

Services
35%

Vacants
7% ALI

18%

C/L
9%

EP
11%

Steenvoorde

Nombre total d’activités : 46

Principaux constats
• Offre en bordure de route à destination d’une clientèle de 

passage
• Vacance commerciale importante

• Entrée de ville peu qualitative

Principaux enjeux
• Qualification de la zone commerciale

EM
5%

CHR
14%

Services
31%

Vacants
8%

ALI
16%

C/L
14%

EP
12%

Nieppe

Nombre total d’activités : 43

Source : Repérage AID Observatoire



Etude préalable à la mise en place d'un FISAC sur l e Pays Coeur de Flandre                                      Rapport  de diagnostic / Janvier 2008 25

Principaux constats
• Une zone commerciale périphérique importante et en développement

• Un centre-ville limité en densité commerciale avec une dispersion des 
cellules

• Une friche Intermarché en centre-ville

• Présence d’une signalétique commerciale en centre-ville

Principaux enjeux
• Devenir de la friche Intermarché en centre-ville
• Maintien des commerces traditionnels

C/L
18%

Vacants
12%

CHR
12%

ALI
18%

Services
34%

EP
6%

La Gorgue – Centre Ville

Nombre total d’activités : 17

Source : Repérage AID Observatoire

11.     Pôles secondaires
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12.     Pôles relais

8 à 8

-Shopi (400 m²)

-Shopi (1 245 m²)
-Spar (500 m²)

Locomotives 
commerciales

6%

Taux 
de 

vac-
ance

- Présence de stationnement

- Centralité avec stationnement et 
quelques activités peu visibles

- Offre de stationnement limitée
- Dispersion des cellules commerciales
- Manque d’unité

- Proportion de services importante

Constats marquants

Lestrem (14)

- Renforcer la visibilité des activités et du 
stationnement (signalétique)

Fleurbaix (16)

- Maintien de la commercialité
- Renforcer l’unité du centre-ville   
(aménagements urbains)

- Création d’un Leclerc (2 000m²) prévue

Laventie (32)

EnjeuxPôles 
(nombre de 

cellules 
d’activité)

Source : Repérage AID Observatoire
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EnjeuxConstats marquantsLocomotives 
commerciales

Taux de 
vac-ance

Pôles (nombre 
de cellules 
d’activité)

-25 %

-29 %

Shopi (425 m²)

- ED (500 m²)

- ALDI (770 m²)

- Aldi (490 m²)

-Traversées piétonnes peu 
évidentes
- Nuisances dues à la présence de 
la D947
- Manque de liaison entre Shopi et 
le centre bourg

- Présence d’une place avec 
stationnement

- Aspect qualitatif de la locomotive 
commerciale

- Éloignement important du village 
de tout axe de circulation majeur
- Aménagements urbains très 
qualitatifs

- Sécuriser les traversées piétonnes
- Renforcer les liaisons entre le centre-
ville et Shopi

Vieux Berquin 
(11)

- Vacance à surveillerSailly sur la Lys 
(8)

- Renforcer les liaisons entre le centre-
ville et Aldi

Caestre (7)

- Maintien des activitésBlaringhem (11)

Source : Repérage AID Observatoire

12.     Pôles relais
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13.      Pôles de proximité

Moins de 5Winnezele, Eecke, 
Hondeghem, Oudezeele, 
Neuf Berquin, Merris, Flêtre, 
Wallon Cappel, Staple, 
Ebblinghem, Borre, Berthen, 
Lynde, Terdeghem, Strazeele

5 à 9Renescure, Godewaersvelde, 
Méteren, Le Doulieu, 
Haverskerque, Saint 
Sylvestre Cappel

- Maintien des supérettes et 
épiceries
- Étude des possibilités 
d’implantation de commerces 
multi services
- Anticipation des 
transmissions d’entreprises
- Sauvegarde du dernier 
commerce

10 à 15Steenwerck, Saint-Jean-
Cappel,Boeschepe

Nbre d’activités Constats marquants EnjeuxPôles

Source : Repérage AID Observatoire
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14. Hiérarchie des pôles commerciaux

L’ensemble des pôles du territoire ont été hiérarchisés en tenant 
compte de leur rayonnement, de leur composition, de leur 
fonctionnement et de leur poids économique.

Les pôles commerciaux du Pays Cœur de Flandre ont été classés en
quatre groupes distincts. 

Les pôles majeurs

Il s’agit de pôles dont la fonction est liée à une attractivité diversifiée en 
terme de produits et qui comporte plusieurs points de vente ou formes 
de vente leaders sur leur marché.

Hazebrouck et Bailleul ont tous deux été qualifiés de pôles majeurs. Ils 
présentent en effet une offre en commerces de grande distribution 
dense et diversifiée complétée par une offre structurée en commerces 
traditionnels en centre-ville. Ils rayonnent sur une zone de chalandise 
élargie qui dépasse vraisemblablement les limites du Pays, notamment 
concernant Hazebrouck.

Les pôles secondaires

Ce sont des pôles positionnés indifféremment en milieu urbain, 
périurbain ou rural, et dont la fonction est de répondre efficacement aux 
besoins d’achats courants : alimentaire, bricolage, jardinerie… 

La diversité des produits proposés dans ces pôles est limitée mais 
s’appuie sur une complémentarité commerces traditionnels / grandes 
surfaces. 

Néanmoins, leur rôle est de rapprocher les lieux de résidence des lieux 
de consommation, s’agissant des besoins primaires des ménages.
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14. Hiérarchie des pôles commerciaux

� Au regard de la structure commerciale du territoire , 
une interrogation concerne la recherche de 
complémentarité entre les deux pôles majeurs 
relativement proches l’un de l’autre.

� Chaque type de pôle nécessitera des actions 
spécifiques adaptées aux problématiques 
rencontrées.

� L’analyse qualitative de chacun des pôles va 
permettre de proposer des actions différenciées 
dans le cadre du plan d’actions FISAC au sein de 
chaque catégorie de pôle en fonction des besoins 
identifiés.

Cinq pôles de nature différente ont cette fonction :

• Merville, Estaires et La Gorgue situés au Sud du territoire dans la 
Vallée de la Lys. La Gorgue occupe cette fonction de pôle 
secondaire compte tenu de l’importance de l’offre située en 
périphérie sur la zone commerciale.

• Nieppe, directement connecté à l’A25

• Stennvoorde, seul pôle se détachant au Nord du territoire

Les pôles relais

Ces pôles sont organisés autour d’une grande surface alimentaire de 
type supermarché et d’un volume limité de commerces traditionnels. Leur 
rôle est local et destiné à assurer une desserte sur des besoins primaires 
et quotidiens.

Le Pays Cœur de Flandre compte sept pôles relais :

• Lestrem, Laventie, Fleurbaix et Sailly sur la Lys situés au Sud du 
territoire qui concentrent chacun entre 3 000 et 5 000 habitants.

• Blaringhem, commune très isolée du fait d’infrastructures routières 
peu praticables ce qui lui permet de développer une certaine 
indépendance par rapport aux autres pôles.

• Enfin, Caestre et Vieux-Berquin sont des pôles intermédiaires 
situés sur l’axe D 947 et présentant une situation géographique 
intermédiaire entre Hazebrouck et Bailleul.

Les pôles de proximité

Il s’agit des pôles constitués d’un volume limité de commerces 

traditionnels complémentaires s’agissant d’achats primaires. 

La fonction de ces pôles est d’assurer des achats de complément 

ou de dépannage pour les ménages actifs et d’apporter une 

desserte minimale pour les ménages à faible mobilité.

On dénombre 24 pôles de proximité qui présentent des 

structures commerciales différentes. Si certains possèdent 

une épicerie type Proxi complétée par quelques commerces 

de proximité, d’autres comptent moins de 5 activités.
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15. Enjeux liés à l’offre commerciale et artisanale

Les principaux enjeux issus des éléments d’analyse de l’offre commerciale et artisanale du territoire sont les suivants :

Offre commerciale :

• Renforcement de l’attractivité des principales cent ralités (densité commerciale, animations, communica tion, 
qualité des circulations piétonnes, aspect extérieu r des commerces)

• Création d’une dynamique d’ensemble sur le territoi re (communication, signalétique commerciale, démarc he 
qualité)

• Soutien de l’offre en commerce non sédentaire (nota mment les marchés du terroir)

• Étude des possibilités du maintien des derniers com merces dans les villages (souvent des cafés)

• Mise en cohérence de l’offre des commerces de centr e-ville avec les projets de développement commercia ux 
en périphérie

Offre artisanale :

• Accompagnement de la dynamique positive de l’artisa nat en favorisant la réalisation des projets de 
développement

Volet transversal :

•Simplification des démarches de transmission-repris e

•Sensibilisation des professionnels à l’intérêt d’un e démarche FISAC

•Mise en valeur des savoir-faire locaux
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TROISIÈME PARTIE :

Analyse des comportements de consommation
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1. Dépenses annuelles des ménages
L’analyse du montant et de la structure des dépenses de 
consommation des ménages donne des informations sur les 
comportements d’achat des résidents du Pays. 
Les indices de disparité de la consommation

� Les indices de disparité de la consommation (base 100 pour la 
France) permettent d’appréhender la capacité moyenne des 
ménages à consommer. Ils déterminent ainsi le niveau de 
consommation local des ménages en fonction des 
caractéristiques sociales et démographiques des habitants du 
territoire.

� L’indice global du territoire est de 100,5. La capacité moyenne 
des ménages sur l’ensemble du territoire est donc conforme à la 
moyenne nationale. 

� Cette capacité à consommer est plus élevée concernant les 
produits alimentaires mais surtout le bricolage et jardinage. A 
contrario les dépenses en culture, loisirs et vêtements occupent 
une part moins importante dans le budget des ménages. Cette 
structure de budget peut s’expliquer par le caractère résidentiel 
du territoire.

Les dépenses commercialisables
� La dépense commercialisable correspond au budget annuel que 

consacrent les ménages à l’achat de biens de consommation 
courante.

� Ce potentiel atteint un niveau de 559 Millions d’Euros.
� En ce qui concerne la répartition des dépenses des ménages du 

territoire, elle se répartit de manière équilibrée entre produits 
alimentaires et non alimentaires, avec une proportion des 
dépenses alimentaires un peu plus élevée que la moyenne 
habituellement constatée.

� La structure des dépenses en produits non alimentaires sont 
également conformes à ce qui est constaté sur des territoires 
similaires avec une part majoritaire des dépenses en 
équipement de la maison et minoritaire des produits de culture, 
loisirs. La part représentée par les dépenses en équipement de 
la personne est par contre habituellement proche de 20%.

Dépenses annuelles
 par famille de produits
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2. Évasion des dépenses de consommation

� D’une manière générale, les ménages habitant le can ton d’Armentières sont davantage enclins à consommer  à
l’extérieur de leur canton que les ménages des cant ons d’Hazebrouck et Bailleul. Ces deux pôles permet tent de fixer 
une majorité de dépenses de consommation sur place. Ils exercent également une attractivité en dehors de  leur 
canton.

L’analyse de l’évasion, qui représente la part des dépenses des 
habitants des secteurs géographiques réalisées en dehors des 
communes du territoire, a pour objet de mesurer l’adéquation entre 
la demande et l’activité marchande locale.

Ces données sont issues d’une enquête réalisée par le CCI 
Armentières-Hazebrouck. Cette enquête porte sur le périmètre de la 
circonscription de la CCI légèrement différent de celui du Pays 
Cœur de Flandre. Si on peut penser que les comportements de 
consommation des habitants du territoire étudié sont semblables à
celle du périmètre de la CCI, il y a cependant des disparités que 
nous soulignerons.

• Les caractéristiques de l’évasion sont relativement différentes 
selon le type de produits :

� L’évasion en produits alimentaires peut être considérée 
comme acceptable. Il s’agit en effet d’une 
consommation de proximité.

� Les secteurs les plus enclins à s’évader sont les articles 
de sport (néanmoins les renforcements récents sur 
Bailleul vont permettre d’enrayer cette évasion) ainsi 
que certains produits d’équipement de la maison 
(ameublement, petit équipement de la maison). Cette 
évasion témoigne d’un vrai déficit de l’offre locale ainsi 
que de la forte attractivité de l’offre concurrente.

� Pour finir, il est à noter le fort pourcentage d’évasion 
des dépenses en restauration, alors même que c’est 
une offre particulièrement présente sur le Pays. 

Évasion par famille de produits
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3. Principales destinations d’évasion

� Les actions mises en œuvre dans le cadre du program me FISAC devront avoir pour objectif d’améliorer qu alitativement 
l’offre commerciale du Pays Cœur de Flandre tout en  mettant davantage en avant ses spécificités pour m ieux répondre 
aux besoins de la clientèle et développer sa notori été (par exemple vis à vis des nouveaux arrivants sur  le territoire).

� En ce qui concerne plus spécifiquement la restaurat ion, des actions spécifiques pourraient être dévelo ppées afin de 
qualifier les établissements de restauration et inc iter les consommateurs à davantage les fréquenter.

Le tableau ci-dessous reprend les principales destinations d’évasion en pourcentage des achats effectués hors du territoire d’enquête à partir 
de l’enquête réalisée par le CCI Armentières-Hazebrouck. 

• Il est intéressant de relever quels sont les lieux de consommation à l’extérieur du territoire d’enquête concernant les produits qui 
connaissent le plus fort taux d’évasion :

� Le plus gros pôle d’attractivité en ce qui concerne l’équipement de la personne est la métropole lilloise avec la présence de 
nombreuses enseignes nationales. A ce titre, les personnes qui consomment davantage sur le territoire sont plus âgées et 
appartiennent plutôt à une catégorie socio-professionnelle inférieure.

� En matière d’ameublement, Lomme et Englos concentrent une part importante des dépenses de consommation. Ceci s’explique 
par la conjugaison de la proximité ainsi que de l’importante de l’offre de ces deux pôles sur ce type de produits.

� Pour finir, concernant la restauration, les personnes qui consomment à l’extérieur du territoire sont en moyenne plus jeunes que 
celles qui restent sur le territoire.
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4. Principaux enjeux

Le comportement de consommation des ménages résidants peut être caractérisé de la manière suivante : 

� Des dépenses plutôt orientées vers des produits de consommation courante

� Des évasions élevées vers les communes voisines trè s développées au niveau commercial sur certains 
produits

Les principaux enjeux qui ressortent de cette analyse sont : 

� Améliorer qualitativement l’attractivité de l’offre existante

� Mettre en avant les spécificités de l’offre commerc iale du territoire en terme de qualité et savoir-fai re locaux

� Adapter l’offre aux besoins de la clientèle

� Réduire l’évasion des dépenses alimentaires sur cer tains produits présentant des forts taux d’évasion (de 
récentes autorisations de création de grande surfac e vont permettre de renforcer la couverture des bes oins)

� Définir une vocation en terme de positionnement com mercial des différents pôles du territoire
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Annexe : Détail des familles de produits 

Alimentaire 
Epicerie
Boucherie, charcuterie
Fruits et légumes
Boulangerie
Caviste
Poissonnerie
Pâtisserie

Équipement de la personne
Prêt à porter, lingerie 
Accessoires d’habillement et beauté
Horlogerie, bijouterie
Optique médicale
Maroquinerie, accessoires de bagage
Chaussures

Culture, loisirs
Jardinerie
Sport
Jeux, jouets
Livres, disques
Revues, magazines, journaux
Papeterie

Équipement de la maison
Electroménager
Téléphonie, micro informatique
Appareils TV, radio, hi-fi, photo, vidéo, musique
Mobilier
Électroménager
Décoration intérieure
Vaisselle, arts de la table  / articles de décoration
Linge de maison, tissu d'ameublement, tissu


